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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 2 à 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’actuel article L. 3132-25 du code du travail appréhende largement et suffisamment les
conditions  d’ouverture  le  dimanche  des  communes  touristiques  ou  thermales  et  des  zones
touristiques d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente.


